
SERVICE PUBLIC LOCAL : REGIE EAU D'EXCELLENCE EN LIQUIDATION (DMP1 2022  édité le 22/11/2022)

IIII - PRESENTATION GENERALE DE LA DÉCISION MODIFICATIVE PROVISOIRE N°1

VUE D'ENSEMBLE A1

EXPLOITATION

 2 600 000,00 2 600 000,00
V

O

CREDITS DE FONCTIONNEMENT 

VOTES AU TITRE DU PRESENT 

BUDGET (1)E

+ + +

T

DEPENSES DE LA 

SECTION 

D'EXPLOITATION

RECETTES DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION

===

002 RESULTAT D'EXPLOITATION 

REPORTE (2)

RESTES A REALISER (R.A.R.) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

R

E

P

O

R

T

S

TOTAL DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION (3)
 2 600 000,00  2 600 000,00

INVESTISSEMENT

V

O

CREDITS D'INVESTISSEMENT 

VOTES AU TITRE DU PRESENT 

BUDGET (1)E

+ +

T

DEPENSES DE LA 

SECTION 

D'INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

 0,00  0,00

+

(y compris les comptes 1064 et 1068)

= = =

S

T

R

O

P

E

R RESTES A REALISER (R.A.R.) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

REPORTE (2)

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)
 0,00  0,00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3)
 2 600 000,00  2 600 000,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions 

modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation 

avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des  résultats de l 'exercice précédent, soit après vote du compte administratif, soit en cas de 

reprise anticipée des résultats.

Pour la section d'exploitation, les RAR sont constitués par l'ensemble des dépenses engagées et n'ayant pas donné lieu à service 

fait au 31 décembre de l'exercice précédent. En recettes, il s'agit des recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 

31/12 de l'exercice précédent.

Pour la section d'investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent

telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 

31/12 de l'exercice précédent.

(3) Total de la section d'exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d'exploitation votés.
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SERVICE PUBLIC LOCAL : REGIE EAU D'EXCELLENCE EN LIQUIDATION (DMP1 2022  édité le 28/11/2022)

IIII - PRESENTATION GENERALE DE LA DÉCISION MODIFICATIVE PROVISOIRE N°1

VUE D'ENSEMBLE A1

EXPLOITATION

 3 010 734,98 3 010 734,98
V

O

CREDITS DE FONCTIONNEMENT 

VOTES AU TITRE DU PRESENT 

BUDGET (1)E

+ + +

T

DEPENSES DE LA 

SECTION 

D'EXPLOITATION

RECETTES DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION

===

002 RESULTAT D'EXPLOITATION 

REPORTE (2)

RESTES A REALISER (R.A.R.) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

R

E

P

O

R

T

S

TOTAL DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION (3)
 3 010 734,98  3 010 734,98

INVESTISSEMENT

V

O

CREDITS D'INVESTISSEMENT 

VOTES AU TITRE DU PRESENT 

BUDGET (1)E

+ +

T

DEPENSES DE LA 

SECTION 

D'INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

 12 811 244,87  12 811 244,87

+

(y compris les comptes 1064 et 1068)

= = =

S

T

R

O

P

E

R RESTES A REALISER (R.A.R.) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

REPORTE (2)

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)
 12 811 244,87  12 811 244,87

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3)
 15 821 979,85  15 821 979,85

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions 

modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation 

avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des  résultats de l 'exercice précédent, soit après vote du compte administratif, soit en cas de 

reprise anticipée des résultats.

Pour la section d'exploitation, les RAR sont constitués par l'ensemble des dépenses engagées et n'ayant pas donné lieu à service 

fait au 31 décembre de l'exercice précédent. En recettes, il s'agit des recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 

31/12 de l'exercice précédent.

Pour la section d'investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent

telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 

31/12 de l'exercice précédent.

(3) Total de la section d'exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d'exploitation votés.
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SERVICE PUBLIC LOCAL :  REGIE EAU D'EXCELLENCE EN LIQUIDATION (DMP1 2022  édité le 28/11/2022)

SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES

II - PRESENTATION GENERALE  DE LA DÉCISION MODIFICATIVE PROVISOIRE N°1

A2

II

DEPENSES D'EXPLOITATION

Propositions

nouvelles

Pour mémoire

Primitif N

VOTE (3)Reste à réaliser

N-1 (2)
Chap. Libellé TOTAL

( RAR + Vote )

-41 853,00-41 853,00 0,00 3 000 000,00011 Charges a caractere general -41 853,00

 0,00 0,00 0,00012 Charges de personnel frais assimiles  0,00

 0,00 0,00 0,00014 Atténuation de produits  0,00

-2 574 905,91-2 574 905,91 0,00 3 170 359,7765 Autres charges de gestion courante -2 574 905,91

Total des dépenses de gestion de service  6 170 359,77  0,00 -2 616 758,91 -2 616 758,91-2 616 758,91

 216 079,00 216 079,00 0,00 0,0066 Charges financieres  216 079,00

 0,00 0,00 0,0067 Charges exceptionnelles  0,00

 0,00 0,00 0,0068 Dotations aux amortissements, aux depreciations et aux provisions  0,00

 0,00 0,00 94 594,32022 Depenses imprevues  0,00

Total des dépenses réelles d'exploitation -2 400 679,91 0,00 -2 400 679,91 6 264 954,09 -2 400 679,91

 5 411 414,89 5 411 414,89 0,00 217 210,77023 Virement section investissement  5 411 414,89

 0,00 0,00 0,00042 Exploitation transfert entre section  0,00

 0,00 0,00 0,0068 Dotations aux amortissements, aux depreciations et aux provisions  0,00

Total des dépenses d'ordre d'exploitation  5 411 414,89 0,00  5 411 414,89 217 210,77  5 411 414,89

TOTAL  6 482 164,86  3 010 734,98 0,00  3 010 734,98 3 010 734,98

 D002 RESULTATS REPORTES

 3 010 734,98TOTAL DES  DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

RECETTES D'EXPLOITATION

Propositions

nouvelles

Pour mémoire

Primitif N

VOTE (3)Reste à réaliser

N-1 (2)
Chap. Libellé TOTAL

( RAR + Vote )

 3 010 734,98 3 010 734,98 0,00 0,0070 Valeurs de produits fabriques, prestations de services, marchandises  3 010 734,98

 0,00 0,00 0,0074 Subventions d'exploitation  0,00

 0,00 0,00 0,0075 Autres produits de gestion  0,00

Total des recettes de gestion de service  0,00  0,00  3 010 734,98  3 010 734,98 3 010 734,98

 0,00 0,00 0,0077 Produits exceptionnels  0,00

 0,00 0,00 2 738 000,0078 Reprises sur amortissements, depreciations et provisions  0,00

 0,00 0,00 0,00042 Exploitation transfert entre section  0,00

 0,00 0,00 0,0044 Etat et autre collectivite  0,00

Total des recettes réelles d'exploitation  3 010 734,98 0,00  3 010 734,98 2 738 000,00  3 010 734,98

 0,00 0,00 0,00042 Exploitation transfert entre section  0,00

Total des recettes d'ordre d'exploitation  0,00 0,00 0,00  0,00

TOTAL  2 738 000,00  3 010 734,98 0,00  3 010 734,98 3 010 734,98

 R002 RESULTATS REPORTES

 3 010 734,98TOTAL DES  RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

AUTOFINANCEMENT PREVISONNEL DEGAGE 

PAR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (11)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à 

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux 

investissements de la régie.

 5 411 414,89

(1) Cf. I - Modalités de vote.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(11) Solde de l’opération DE 023 + DE 042 - RE 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 - DI 040.
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SERVICE PUBLIC LOCAL :  REGIE EAU D'EXCELLENCE EN LIQUIDATION (DMP1 2022  édité le 22/11/2022)

SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

II - PRESENTATION GENERALE  DE LA DÉCISION MODIFICATIVE PROVISOIRE N°1

A3

II

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Propositions

nouvelles

Pour mémoire

Primitif N-1

VOTE (3)Reste à réaliser

N-1 (2)
Chap. Libellé TOTAL

( RAR + Vote )

 0,00 0,00 200 000,0020 Immobilisations incorporelles  0,00

 0,00 0,00 2 000 000,0021 Immobilisations corporelles (hors biens vivants)  0,00

 0,00 0,00 3 902 818,1123 Immobilisations en cours  0,00

Total des dépenses d'équipement  6 102 818,11  0,00  0,00 0,00

 0,00 0,00 0,0010 Dotations fonds et reserves  0,00

 12 811 244,87 12 811 244,87 0,00 2 375 000,0016 Emprunts et dettes assimilees  12 811 244,87

 0,00 0,00 0,0027 Autres immobilisations financieres  0,00

Total des dépenses financières  2 375 000,00  0,00  12 811 244,87  12 811 244,87 12 811 244,87

 0,00 0,00 0,0028 Amortissements des immobilisations  0,00

Total des dépenses réelles d'investissement  12 811 244,87 0,00  12 811 244,87 8 477 818,11  12 811 244,87

 0,00 0,00 421 000,00040 Immobilisations en cours  0,00

Total des dépenses d'ordre d'investissement  0,00 0,00 421 000,00  0,00

TOTAL  8 898 818,11  12 811 244,87 0,00  12 811 244,87 12 811 244,87

 D001 RESULTATS REPORTES

 12 811 244,87TOTAL DES  DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Propositions

nouvelles

Pour mémoire

Primitif N-1

VOTE (3)Reste à réaliser

N-1 (2)
Chap. Libellé TOTAL

( RAR + Vote )

 2 297 273,98 2 297 273,98 0,00 1 160 260,0213 Subv. equipement  2 297 273,98

 5 102 556,00 5 102 556,00 0,00 0,0016 Emprunts et dettes assimilees  5 102 556,00

Total des recettes d'équipement  1 160 260,02  0,00  7 399 829,98  7 399 829,98 7 399 829,98

 0,00 0,00 0,0010 Dotations fonds et reserves  0,00

Total des recettes financières  0,00  0,00  0,00 0,00

Total des recettes réelles d'investissement  7 399 829,98 0,00  7 399 829,98 1 160 260,02  7 399 829,98

 5 411 414,89 5 411 414,89 0,00 2 384 274,36021 Virement de la section d'exploitation  5 411 414,89

 0,00 0,00 1 648 000,00040 Amortissements des immobilisations  0,00

Total des recettes d'ordre d'investissement  5 411 414,89 0,00  5 411 414,89 4 032 274,36  5 411 414,89

TOTAL  5 192 534,38  12 811 244,87 0,00  12 811 244,87 12 811 244,87

 R001 RESULTATS REPORTES

 12 811 244,87TOTAL DES  RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AUTOFINANCEMENT PREVISONNEL DEGAGE 

PAR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (11)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à 

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux 

investissements de la régie.

 5 411 414,89
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SERVICE PUBLIC LOCAL : REGIE EAU D'EXCELLENCE EN LIQUIDATION (DMP1 2022  édité le 22/11/2022)

IIII - PRESENTATION GENERALE DE LA DÉCISION MODIFICATIVE PROVISOIRE N°1

VUE D'ENSEMBLE A1

EXPLOITATION

 587 748,00 587 748,00
V

O

CREDITS DE FONCTIONNEMENT 

VOTES AU TITRE DU PRESENT 

BUDGET (1)E

+ + +

T

DEPENSES DE LA 

SECTION 

D'EXPLOITATION

RECETTES DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION

===

002 RESULTAT D'EXPLOITATION 

REPORTE (2)

RESTES A REALISER (R.A.R.) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

R

E

P

O

R

T

S

TOTAL DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION (3)
 587 748,00  587 748,00

INVESTISSEMENT

V

O

CREDITS D'INVESTISSEMENT 

VOTES AU TITRE DU PRESENT 

BUDGET (1)E

+ +

T

DEPENSES DE LA 

SECTION 

D'INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

 1 968 456,00  1 968 456,00

+

(y compris les comptes 1064 et 1068)

= = =

S

T

R

O

P

E

R RESTES A REALISER (R.A.R.) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

REPORTE (2)

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)
 1 968 456,00  1 968 456,00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3)
 2 556 204,00  2 556 204,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions 

modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation 

avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des  résultats de l 'exercice précédent, soit après vote du compte administratif, soit en cas de 

reprise anticipée des résultats.

Pour la section d'exploitation, les RAR sont constitués par l'ensemble des dépenses engagées et n'ayant pas donné lieu à service 

fait au 31 décembre de l'exercice précédent. En recettes, il s'agit des recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 

31/12 de l'exercice précédent.

Pour la section d'investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent

telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 

31/12 de l'exercice précédent.

(3) Total de la section d'exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d'exploitation votés.
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SERVICE PUBLIC LOCAL :  REGIE EAU D'EXCELLENCE EN LIQUIDATION (DMP1 2022  édité le 23/11/2022)

SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES

II - PRESENTATION GENERALE  DE LA DÉCISION MODIFICATIVE PROVISOIRE N°1

A2

II

DEPENSES D'EXPLOITATION

Propositions

nouvelles

Pour mémoire

Primitif N-1

VOTE (3)Reste à réaliser

N-1 (2)
Chap. Libellé TOTAL

( RAR + Vote )

-22 139,00-22 139,00 0,00 7 068 000,00011 Charges a caractere general -22 139,00

 0,00 0,00 0,00012 Charges de personnel frais assimiles  0,00

 0,00 0,00 682 087,92014 Attenuations de produits  0,00

 500 000,00 500 000,00 0,00 90 000,0065 Autres charges de gestion courante  500 000,00

Total des dépenses de gestion de service  7 840 087,92  0,00  477 861,00  477 861,00 477 861,00

 109 887,00 109 887,00 0,00 359 200,0066 Charges financieres  109 887,00

 0,00 0,00 250 000,0067 Charges exceptionnelles  0,00

 0,00 0,00 500 000,0068 Dotations aux amortissements, aux depreciations et aux provisions  0,00

 0,00 0,00 0,00022 Depenses imprevues  0,00

Total des dépenses réelles d'exploitation  587 748,00 0,00  587 748,00 8 949 287,92  587 748,00

 0,00 0,00 4 495 679,16023 Virement section investissement  0,00

 0,00 0,00 1 324 000,00042 Exploitation transfert entre section  0,00

Total des dépenses d'ordre d'exploitation  0,00 0,00 5 819 679,16  0,00

TOTAL  14 768 967,08  587 748,00 0,00  587 748,00 587 748,00

 D002 RESULTATS REPORTES

 587 748,00TOTAL DES  DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

RECETTES D'EXPLOITATION

Propositions

nouvelles

Pour mémoire

Primitif N-1

VOTE (3)Reste à réaliser

N-1 (2)
Chap. Libellé TOTAL

( RAR + Vote )

 587 748,00 587 748,00 0,00 9 554 000,0070 Valeurs de produits fabriques, prestations de services, marchandises  587 748,00

 0,00 0,00 0,0074 Subventions d'exploitation  0,00

 0,00 0,00 117 000,0075 Autres produits de gestion  0,00

Total des recettes de gestion de service  9 671 000,00  0,00  587 748,00  587 748,00 587 748,00

 0,00 0,00 0,0077 Produits exceptionnels  0,00

 0,00 0,00 90 000,0078 Reprises sur amortissements, depreciations et provisions  0,00

Total des recettes réelles d'exploitation  587 748,00 0,00  587 748,00 9 761 000,00  587 748,00

 0,00 0,00 466 000,00042 Exploitation transfert entre section  0,00

Total des recettes d'ordre d'exploitation  0,00 0,00 466 000,00  0,00

TOTAL  10 227 000,00  587 748,00 0,00  587 748,00 587 748,00

 R002 RESULTATS REPORTES

 587 748,00TOTAL DES  RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

AUTOFINANCEMENT PREVISONNEL DEGAGE 

PAR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (11)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à 

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux 

investissements de la régie.

 0,00

(1) Cf. I - Modalités de vote.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(11) Solde de l’opération DE 023 + DE 042 - RE 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 - DI 040.
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SERVICE PUBLIC LOCAL :  REGIE EAU D'EXCELLENCE EN LIQUIDATION (DMP1 2022  édité le 22/11/2022)

SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

II - PRESENTATION GENERALE  DE LA DÉCISION MODIFICATIVE PROVISOIRE N°1

A3

II

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Propositions

nouvelles

Pour mémoire

Primitif N

VOTE (3)Reste à réaliser

N-1 (2)
Chap. Libellé TOTAL

( RAR + Vote )

 0,00 0,00 0,0020 Immobilisations incorporelles  0,00

 0,00 0,00 0,0021 Immobilisations corporelles (hors biens vivants)  0,00

 0,00 0,00 0,0023 Immobilisations en cours  0,00

Total des dépenses d'équipement  0,00  0,00  0,00 0,00

 0,00 0,00 0,0010 Dot. fonds reserves  0,00

 1 968 456,00 1 968 456,00 0,00 0,0016 Emprunts et dettes assimilees  1 968 456,00

 0,00 0,00 0,0027 Autres immobilisations financieres  0,00

 0,00 0,00 0,00020 Depenses imprevues  0,00

Total des dépenses financières  0,00  0,00  1 968 456,00  1 968 456,00 1 968 456,00

Total des dépenses réelles d'investissement  1 968 456,00 0,00  1 968 456,00 0,00  1 968 456,00

 0,00 0,00 0,00022 Depenses imprevues  0,00

 0,00 0,00 0,00040 Investissement transfert entre section  0,00

Total des dépenses d'ordre d'investissement  0,00 0,00 0,00  0,00

TOTAL  0,00  1 968 456,00 0,00  1 968 456,00 1 968 456,00

 D001 RESULTATS REPORTES

 1 968 456,00TOTAL DES  DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Propositions

nouvelles

Pour mémoire

Primitif N

VOTE (3)Reste à réaliser

N-1 (2)
Chap. Libellé TOTAL

( RAR + Vote )

 0,00 0,00 0,0013 Subv. investisst  0,00

 1 968 456,00 1 968 456,00 0,00 0,0016 Emprunts et dettes assimilees  1 968 456,00

 0,00 0,00 0,0023 Immobilisations en cours  0,00

Total des recettes d'équipement  0,00  0,00  1 968 456,00  1 968 456,00 1 968 456,00

 0,00 0,00 2 861 092,9010 Dot fonds reserves  0,00

Total des recettes financières  2 861 092,90  0,00  0,00 0,00

 0,00 0,00 0,00021 Virement de la section d'exploitation  0,00

Total des recettes réelles d'investissement  1 968 456,00 0,00  1 968 456,00 2 861 092,90  1 968 456,00

 0,00 0,00 0,00040 Investissement transfert entre section  0,00

Total des recettes d'ordre d'investissement  0,00 0,00 0,00  0,00

TOTAL  2 861 092,90  1 968 456,00 0,00  1 968 456,00 1 968 456,00

 R001 RESULTATS REPORTES

 1 968 456,00TOTAL DES  RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AUTOFINANCEMENT PREVISONNEL DEGAGE 

PAR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (11)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à 

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux 

investissements de la régie.

 0,00
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